
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2026 
  
L'an deux mil vingt-six, le vendredi 10 avril, le Conseil Municipal, en session ordinaire, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle polyvalente, rue des Rainettes, sous la présidence de Madame Myriam CHENAIS, Maire 
Date de la convocation : 3 avril 2026 
Présents : Mme Myriam CHENAIS, M. Jean MANIN, Mme Laëtitia KERVEGANT, M Nicolas MOTEL, 
Mme Josiane KERVEGANT, M Matthieu QUENDO, Mme Marianne LE BAIL, M. Erwan BEVAN, Mme Michelle PHILIPPE, M. Bruno 
de MOUCHERON 
Absent ayant donné procuration : Néant 
Absent excusé : Néant 
Secrétaire de séance : M. Jean MANIN 
 Membres afférents au Conseil Municipal : 10 
 En exercice : 10 
 Présents ou représentés : 10 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité  
 
 
DECIDE, de valider l’avis de la commission réunit en date du 8 avril 2026 concernant l’analyse et l’attribution des lots 
concernant le marché de rénovation de l’Ecole et de la Mairie. 
 
ATTRIBUE comme suit les lots du marché : 
 

 

Lot 

Désignations Entreprises  HT TTC 

1 DESAMIANTAGE (lot relancé AO 2) DBS - Tréffléan (56) P 23 130,00 27 756,00 

2 TERRASSEMENTS GENERAUX - VRD - ESPACES 
VERTS 
(lot relancé AO 3) 

MAHE HUBERT - Caudan (56) P 72 392,80 86 871,36 

3 GROS ŒUVRE - DEMOLITIONS (lot relancé AO 3) LE HO - Loudéac (22) P 260 842,49 313 010,99 

4 CHARPENTE ET BARDAGE BOIS (lot relancé 
AO 3) 

BREZULIER - Quimperlé 
(29) 

P 133 294,07 159 952,88 

5 COUVERTURE - ZINGUERIE (lot relancé AO 3) LE PRIOL - Pontivy P 101 927,51 122 313,01 

6 MENUISERIES ALUMINIUM - VR ALUMINIUM DE BRETAGNE - 
Landévant (56) P 44 555,00 53 466,00 

7 SERRURERIE CTIS - Ploemeur (56) P 22 804,00 27 364,80 

8 MENUISERIES INTERIEURES FALHER - Rostrenen (22) P 27 500,00 33 000,00 

9 CLOISONS SECHES - ISOLATION (lot relancé AO 3) PIKARD - Ploemel (56) P 87 230,22 104 676,26 

10 CHAPE - SOL SOUPLE - FAIENCE ART SOL - Quévert (22) P 13 890,80 16 668,96 

11 PEINTURE - NETTOYAGE MOREAU - Lignol (56) P 20 041,76 24 050,11 

12 PLAFONDS SUSPENDUS COYAC - Vannes (56) P 4 244,64 5 093,57 

13 CHAUFFAGE - VENTILATION - PLOMBERIE ALC THERMIQUE - Crach (56) P 77 780,16 93 336,19 

14 PHOTOVOLTAIQUE (lot relancé AO 2) CLAIE - Guiclan (29) P 25 500,00 30 600,00 

15 ELECTRICITE (lot relancé AO 2) AE2I - Pontivy (56) P 31 500,00 37 800,00 

 TOTAL GENERAL 946 633,45 1 135 960,14 

 

AUTORISE Mme le Maire à signer les marchés correspondants avec les entreprises ci-dessus mentionnées, ainsi que 
toutes les pièces afférentes au dossier. 

 
 
 
 
 



 
 
APPROUVE le Compte Financier Unique 2025, de la commune de PERSQUEN, budget 71300, communal 
 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025 

 Investissement Fonctionnement Total cumulé 

Recettes 

Prévision budgétaire totale 646 493.52 286 832.00 933 325.52 

Recettes réalisées 120 120.08 316 105.45 436 225.53 

Restes à réaliser 0 0 0 

Dépenses 

Autorisation budgétaire totale 684 954.86 293 832.00 978 786.86 

Dépenses réalisées 122 313.58 263 116.47 385 430.05 

Restes à réaliser 0 0 0 

Différence entre les 

titres et les mandats 

Solde des réalisations de 

l’exercice (+/-) 
- 2 193.50 52 988.98 50 795.48 

Résultats antérieurs 

reportés 
Résultats antérieurs reportés (+/-) 38 461.34 7 000.00 45 461.34 

Solde (investissement) 

ou résultat de clôture 

(fonctionnement) 

Excédent/déficit (+/-) 36 267.84 59 988.98 96 256.82 

Différence entre les 

restes à réaliser 
Restes à réaliser (+/-) 0 0 0 

Résultat cumulé Excédent/déficit 36 267.84 59 988.98 96 256.82 

 

 
DECIDE, d’affecter les résultats comme suit, budget communal 71300 

Fonctionnement  
Excédent de clôture :    59 988.98 euros 

Affectation section investissement recettes compte 1068 : 53 000.00 euros 

Report fonctionnement recette 002 : 6 988.98 euros 

 
 
VOTE, le budget communal 71300 2026 qui s’équilibre en recettes comme en dépenses : 
FONCTIONNEMENT : 285 691.98 euros 
INVESTISSEMENT : 748 167.84 euros 
 
 
APPROUVE le Compte Financier Unique 2025, de la commune de PERSQUEN, budget 71301, assainissement 
 
 
 
 
 



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025 

 Investissement Fonctionnement Total cumulé 

Recettes 

Prévision budgétaire totale 13 057.00 13 690.00 26 747.00 

Recettes réalisées 14 057.05 17 137.19 31 194.24 

Restes à réaliser 0 0 0 

Dépenses 

Autorisation budgétaire totale 36 755.50 25 335.38 62 090.88 

Dépenses réalisées 19 946.00 14 939.96 34 885.96 

Restes à réaliser 0 0 0 

Différence entre les 

titres et les mandats 

Solde des réalisations de 

l’exercice (+/-) 
- 5 888.95 2 197.23 -3 691.72 

Résultats antérieurs 

reportés 
Résultats antérieurs reportés (+/-) 23 698.50 11 645.38 35 343.88 

Solde (investissement) 

ou résultat de clôture 

(fonctionnement) 

Excédent/déficit (+/-) 17 809.55 13 842.61 31 652.16 

Différence entre les 

restes à réaliser 
Restes à réaliser (+/-) 0 0 0 

Résultat cumulé Excédent/déficit 17 809.55 13 842.61 31 652.16 

 

 
DECIDE, à l’unanimité, d’affecter les résultats comme suit, budget assainissement 71301 

Report Fonctionnement recettes compte 002 : 13 842.61 euros 

Report Investissement recettes compte 001 :   17 809.55 euros 

 
VOTE, le budget assainissement 71301 2026 qui s’équilibre en recettes comme en dépenses : 
FONCTIONNEMENT :  28 032.61 euros 
INVESTISSEMENT :    44 866.55 euros  
 
DÉCIDE de fixer les taux d’imposition des taxes directes locales 2026 comme suit : 
- taxe d’habitation : 10.95% 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 33.92% 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35.37% 
CHARGE le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de transmettre l’état 1259 complété à 
la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 
 
APPROUVE l’installation d’une citerne souple de 120m3 au hameau de Pénéty en fond de parcelle section AB 
n° 0057. 
SOLLICITE la DETR dans le cadre de la sécurité incendie. 
AUTORISE Mme le Maire à signer tout document relatif à ce projet et à toute demande de subvention. 
PREVOIT la dépense au budget communal – 71300 – 2026 

 
 
Le Maire, Myriam CHENAIS 


